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SIRIS COUDROY / VIEILLES-MAISONS / CHATENOY 

45260 VIEILLES-MAISONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 1er Septembre 2023 

 
 

Compte rendu de la réunion du 19 Juin 2023 pour approbation 
 Voir annexe 

 
Achats, travaux et demandes de subventions  

- Point sur les subventions 

- Devis  

- Subvention demandée par l’école 
 

Divers 

- Point effectif des classes et besoin d’une nouvelle classe. Action en cours et à venir.  

- Point sur le manque de personnel 

- Point sur la cantine 
 

 
Délégué(s) titulaire(s) présent(s) : 
Marieka DE KONING déléguée de la Commune de VIEILLES-MAISONS 
Gérard BEAUDOIN délégué de la Commune de CHATENOY 
Virginie HODEAU déléguée de la Commune de VIEILLES-MAISONS  
Dominique BLONDEAU délégué de la Commune de CHATENOY 
Fabien AVRIL délégué de la Commune de COUDROY 
Christiane FLORES déléguée de la Commune de COUDROY  
 
Délégué(s) titulaire(s) absent(s) :  
 
Délégués suppléants présents : 
Daniel LEROY délégué de la Commune de VIEILLES-MAISONS 
Carine DEFENTE déléguée de la Commune de CHATENOY 
Pierre KEGELS délégué de la Commune de CHATENOY 
 
Délégué(s) suppléant(s) absent(s):  
Marie-Laure BEAUDOIN déléguée de la Commune de COUDROY 
Caroline GAUBERT déléguée de la Commune de COUDROY 
David MESNIL délégué de la Commune de VIEILLES-MAISONS 
 
La séance a été ouverte sous la présidence de Gérard BEAUDOIN. 
Monsieur Fabien AVRIL est désigné secrétaire de séance. 
 
 

1- APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 19 JUIN 2023 

 
Le Conseil Syndical, après lecture, approuve à l’unanimité le compte-rendu. 
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2- ACHATS, TRAVAUX ET DEMANDES DE SUBVENTIONS 
 

• SUBVENTION :  
o Concernant la subvention demandée à la Communauté de Commune un point 

est prévu en septembre. La CC peut subventionner jusqu’à 30% le projet 
d’aménagement de la cour. 

o Concernant les tables extérieures qui seraient éventuellement financées par 
une subvention de l’éducation Nationale. Le projet est porté par le directeur de 
l’école, qui n’a pas encore eu réponse.  

o Le congélateur dont la délibération est déjà prise va bientôt être commandé.  
o Des travaux de plomberie étaient nécessaires : changement de thermostats sur 

la chaudière gaz : en effet, la cantine n’avait qu’une eau tiède et en maternelle 
l’eau était très chaude ; pose d’un robinet extérieur côté jardin afin de pouvoir 
arroser et donner à boire aux poules. Le devis s’élève à 1479€59. 

Après délibération, le conseil approuve le devis pour un montant de mille deux cent trente-
deux euros et quatre-vingt-dix-neuf centimes hors taxe (1232€99HT). 
Le conseil sollicite une subvention pour cette dépense, et donne délégation au président pour 
effectuer la demande. 
 

3- DIVERS 
• L’effectif est de 97 élèves : 20PS, 14MS, 11GS, 14CP, 9 CE, 12CE2, 5 CM1 et 12CM2. Un 

effectif à repartir qui est compliqué ; Obligé d’avoir plusieurs classes sur 3 niveaux. 
(20PS+5MS, 9MS+11GS, 10CP+9CE1+4CE2, 9CE2+5CM1+12CM2)  

Une demande douverture de classe a été faite auprès de l’Académie, mais en vain car il 
faudrait dépasser les 100 élèves. Les triples niveaux vont forcément impacter la qualité de 
l’enseignement et le décloisonnement deviendra compliqué. Il a été émis l’hypothèse 
d’embaucher un nouvel agent pour palier au manquement de l’Education nationale. Nous 
veillerons particulièrelment à l’évolution de la situation. 
Un rassemblement aura lieu le jeudi 7 septembre à 9h00 pour faire entendre notre demande. 
Les élus seront conviés (sénateur, député, conseillers departementaux, maires des 3 
communes et élus du SIRIS), ainsi que la presse pour médiatiser l’évènement. 
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Le président, soulève la complexité à gérer une classe avec autant de petits et avec des 
niveaux différents. Si l’ouverture de classe ne se fait pas, et pour pallier au manquement de 
l’éducation national, il serait peut-être indispensable de recruter afin d’avoir une ATSEM en 
plus pour soulager les instituteurs et garantir un enseignement de qualité.   

Cependant, une réserve est mise au vu du coup élevé d’un personnel en plus (environ 
20 000€ à l’année pour un 24h/semaine). Le coût actuel par enfant est de 2700€, si un 
personnel est recruté il sera à 3000€. Un montant très élevé eu égard d’autre école du secteur.   
Une manifestation avec élus, Sénateur, Députés, parents, éventuellement les enseignants ainsi 
que la presse locale est programmée jeudi afin de soutenir la corp enseignante.  
 
Le directeur de l’école à aussi la possibilité d’obtenir un emploi civique qui permettrait de 
soulager les classes. A voir, s’il arrive à trouver une personne. 
 
Séance levée à 20H15 
Le Président, 

Gérard BEAUDOIN 

 

 

Les Délégués titulaires, 

Christiane FLORES   Fabien AVRIL    Virginie HODEAU 

     

 

Marieka DE KONING   Pierre KEGELS 

      

 

 

Les Délégués suppléants, 

Caroline GAUBERT   Marie-Laure BEAUDOIN  Daniel LEROY 

(Absente excusée)   (Absente excusée)     

 

 

David MESNIL    Dominique BLONDEAU  Carine DEFENTE 

(Absent excusé)      


